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_____________________________________ 

 
Exercice social du 1er janvier au 31 décembre 

 
 
Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2025 ainsi que les comptes consolidés, 
accompagnés des rapports des Commissaires aux comptes, inclus dans le Document 
d’enregistrement universel 2025 valant Rapport financier annuel déposé auprès de l’Autorité 
des marchés financiers le 26 mars 2026 sous le numéro D. 26-0142 et publié le même jour 
sur le site de la Société (www.arkema.com), ont été approuvés sans modification par 
l’Assemblée générale ordinaire et extraordinaire du 21 mai 2026. 
 
L’affectation du résultat de l’exercice, telle que proposée dans les projets de résolutions 
publiés dans l’avis préalable à l’assemblée au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires 
n°39 du 1er avril 2026, a également été adoptée sans modification par les actionnaires lors de 
l’assemblée générale susvisée. 
 
 
 
 

Pour avis 
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